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CATEGORIES D'EXPLOITATION 

Viticulture ............ 
Vins de qualitB .... ......... .. .... 
Autres vins ........... 
Arboricu!ture fruitiere ........ 
Bovins ................ 
Bovins lait .. ., ....... ............ 
Bovins viande 
Bovins mixtes ...... 
Ovins et autres herbivores ... ............. .. .......... 
Ovins ........... 
Hors sol .... 
Polyculture 
Autres exploitations mixtes ...... .................. 

(11 lndice en base 100 pour 1994. 

ANNEXE 2 

INDICES DU REVENU BRUT 

INDICE 
2000 (1) 

120,5 
121,4 
112,7 
90,8 

106,5 
106,6 
121,9 
106,6 
109,9 
102,1 
86,1 
99,1 

106 

D'ENTREPRISE AGRICOLE DEPARTEMENTAL A L'HECTARE 

DEPAATEMENTS INDICE 
2000 

1 Ain 120,8 
2 Aisne 115,5 
3 Allier 115,8 
4 Afpes-de-Haute-Provence 76,2 
5 Hautes-Alpes .. 98,8 
6 Alpes-Maritimes 69,3 
7 Ardeche 98,4 
8 Ardenne~ 103,9 
9 Ari£!ge 126,4 

10 Aube. 105,7 
11 Aude 114,1 
12 Aveyron 111,6 
13 Bouches-du-Rh6ne 89,3 
14 Calvado~ 93,1 
15 Canta I 127,5 
16 Charente 90,5 
17 Charente-Maritime. 82,8 
18 Cher 112,9 
19 Correze .. 103,1 
2A Corse-du-Sud 78,5 
28 Haute-Corse 165,3 
21 C6te-d'Or .......... 165,5 
22 C6tes-d' Armor ......... 103,1 
23 Creuse .... 130,6 
24 Dordogne 101,4 
25 Doubs 113,2 
26 Dr0me ...... 111,7 
27 Eure 115,6 
28 Eure-et-Lolr 98,6 
29 Finistere 99 
30 Gard. 108,2 
31 Haute-Garonne 133,1 
32 Gers .. 129,3 
33 Gironde ...... 170, 1 
34 HBrault 143,2 
35 llfe-et-Vilaine ... 101,8 
36 lndre .... 119,7 

DEPAATEMENTS 

37 Ind re-et-Loire ......... ............... 
38 lsere"'. 
39 Jura 
40 Landes .. .. .... ........... ................. 
41 Loir-et-Cher ......... .......... 
42 Loire 
43 Haute-Loire ... 
44 loire-Atlantique ... ...... ....................... 
45 Loire! 
46 Lot. .......... .. ............ 
47 Lot-et-Garonne ......... ...... 
48 Lozere .. 
49 Maine-et-Loire 
50 Manche., ............ 
51 Marne 
52 Haute-Marne. ......... 
53 Mayenne 
54 Meurthe-et-Moselle ........ 
55 Meuse 
56 Morbihan ............ 
57 Moselle ..... 
58 Nievre ..... .................... 
59 Nord ........ 
60 Oise 
61 om~ ............ 
62 Pas-de-Calai 
63 Puy-de-D6me ....... 
64 PyrBnBes-Atlantique~ 
65 Hautes-Pyrenees 
66 Pyrenees-Oriental es ... ...................... 
67 Bas-Rh in ... 
68 Haut-Rhin ..... 
69 Rh6ne ... .......... 
JO Haute-Sa6ne 
71 Sa6ne-et-Loire ... 
72 Sarthe 
73 Savoie ...... ......... 
74 Haute-Savoie ... 
76 Seine-Maritime 
77 Seine-et-Marne ....... 
78 Yvelines ... 
79 Deux-Sevres ................. 
80 Somme 
81 Tarn ....... , ......... ....... 
82 Tarn-et-Garonne .......... , ......... 
83 Var 
84 Vaucluse .. ............... 
85 VendBe ....... 
86 Vienne 
87 Haute-Vienne. ............ 
88 Vosges ... ............ 
89 Yonne ... 
90 Territoire de Belfort .. 
91 Essonne .... 
92 Hauts-de-Seine .... ............ 
93 Seine-Saint-Denis ............ 
94 Val-de-Marne ..... ....... 
95 Val-d'Oise ........................... 
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Le ministre de !'agriculture et de la pei.::he, la secretaire d'Etat a la santC et aux handicapCs et la secretairc d'Etat aux petites ct moyennes 
entreprises, au commerce, a l'artisanat et a la consommation, 

Vu le code de la sante publique, et notamment scs articles L. 1323-4 et R. 794-23; 
Vu le code penal, ct notamment ses articles 226-13 et 226,14: 
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Arretent: 

Art. , ..... - Pour !'evaluation des risques sanitaires et nutritionnels, I' Agence fran~aise de securitt sanitaire des aliments est assistee de 
comites d'experts specialises, dont la liste et Jes domaines de competences soot precises en annexe du prCsent arrete. 

Art. 2. - La dun~e du mandat des mernbres des comites d'experts specialises et de celui de leur president est fix6e a trois ans. Ce mandat 
peut etre renouvele. 

Art. 3. - Les modalit6s de fonctionnemenl des comit€s d'experts spCcialis6s soot fix6cs par le reglement intCrieur de l'agencc. 

Art. 4. - Le secretariat des comites d'experts spCcialisCs est assure par I' Agence fran~aise de sCcuritC sanitairc des aliments. dans des 
conditions fixfrs par le directeur g€nCral de l'agence. 

Art. 5. - Toutes Jes personnes qui participem ou assistent aux lravaux des comiLCs d'experts specialises el des groupes de travail sont 
astreintes au secret dans Jes conditions prevues aux articles 226-13 et 226-14 du code penal. 

Art. 6. - La directrice genera!e de l'alimentalion, le directeur general de la sante, le directeur general de la concurrence, de la 
consommation et de la repression des fraudes et le direcleur general de l'Agence fram;aise de securite sanitaire des aliments soot charges, 
chacun en ce qui le concernc, de !'execution du presenl arrete, qui sera publie au Journal officiel de la Republique fram;aise. 

Fait a Paris. le 23 aofit 2000. 

La secrftaire d'EJat a la santtf et aux handicaptfs, 
DOMINIQUE G!LU>T 

ANNEXE 

Le ministre de !'agriculture et de la pf!che, 
JEAN 0LAVANY 

La secrelaire d'Etal aux petite.t et moyennes entreprise.t, 
au commerce, Q l'artisanat et ii la cnnsommation. 

MARYI.ISE LEBRANCHU 

LISTE ET DOMAINES DE COMPETENCES DES COMITES D'EXPERTS SPECIALISES PLACES AUPRES DE L'AFSSA 

TITRE DES COMITES D'EXPERTS SPECIALISES DOMAINES D'EXPERTISE 

CES Nutrition humaine. Evaluation des risques nutritionnels, des proprietes et de l'interet nutritionnels 
et fonctionnels des substances et denrees entrant dans l'alimentation 
humaine, ainsi que des modes de consommation alimentaire. Elaboration 
des references nutritionnelles. 

CES Microbiologie. Evaluation des risques microbiologiques et parasitologiques lies aux denrees 
alimentaires et a leurs precedes d'obtention. 

CES Biotechnologie. Evaluation des risques sanitalres des produits contenant des organismes gene-
tiquement modifies ou produits a partir de tels organismes, destines a l'ali-
mentation humaine et animale. 

Evaluation des rlsques sanitaires et de l'interiH des preparations enzymatiques 
destin8es a la consommation humaine. 

CES Encephalopathies spongiformes subaigues transmissibles. Evaluation des risques pour l'animal lies aux encE!phalopathies spongiformes 
subaigues transmissibles et des risques sanitaires des produits alimentaires 
destines a la consommation humaine au regard des encephalopathies span-
giformes subaigues transmissibles. 

CES Resldus et contaminants chimiques et physiques. Evaluation des risques sanitaires lies a la presence de contaminants et de 
rE!sidus chimiques et physiques dans Jes aliments et aux modifications 
induites par les traitements physiques et thermiques des aliments. 

CES Alimentation animale. Evaluation des risques nutritionnels et sanitaires et de l'interet des produits 
entrant dans l'alimentation animale et des procedes de traitement des 
ailments pour animaux ainsi que des risques associes pour les denrees 
d'origine an!male destinees a la consommation humaine. 

CES Materiaux au contact des denrees alimentaires. Evaluation des risques sanitaires lies au contact entre les aliments et les mate-
riaux utilises lors de leur production au de leur conditionnement. 

CES Addilirs, ar6mes et auxiliaires technologiques. Evaluation des risques sanitaires fiE!s aux additifs, ar6mes et auxiliaires tech-
nologiques utilises dans l'alimentation humaine ainsi que de leur interet. 

CES SantE! animale. Evaluation des risques sanitaires pour l'animal et pour l'homme des maladies 
animales. Questions relatives a la sante animale, a la lutte contre les 
maladies et au bien-Btre des animaux. 

CES Eaux. Evaluation des risques sanitaires des eaux destinees a la consommation 
humaine, des eaux min8rales naturelles ainsi que des eaux intervenant dans 
la chaine alimentaire. 


